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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 26 par les mots :

« en modulant cet objectif par énergie fossile en fonction du facteur d’émissions de gaz à effet de 
serre de chacune ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi fixe un objectif de réduction de la consommation énergétique primaire des énergies 
fossiles de 30 % en 2030 par rapport à la référence de 2012.

L’objectif de cette mesure est de réduire les émissions de gaz à effet de serre de la France. Les 
énergies fossiles ne doivent par conséquent pas toutes être réduites au même titre.


